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La prise de
médicaments



La prise de médicaments

Lorsque les maladies et troubles se font plus fréquents et

plus tenaces, le médecin prescrit souvent des médicaments,

dans le but de prévenir ou de guérir, mais aussi de retarder

l’évolution d’une maladie ou d’en atténuer la douleur ou

les symptômes. Médicaments, remèdes naturels et complé-

ments alimentaires peuvent toutefois avoir des effets indé-

sirables. Il se peut que la réponse de l’organisme vieillissant

à ces substances soit modifiée, ou que la polymédication,

c’est-à-dire l’administration concomitante de deux ou plu-

sieurs produits, donne lieu à des interactions malheureuses. 

Le succès d’un traitement dépend dans une large mesure

de la prise scrupuleuse des médicaments prescrits et de la

notification au médecin de leur action et des éventuels ef-

fets secondaires, des médicaments pris en automédication

et de la survenue de tout nouveau symptôme. La médica-

tion pourra ainsi être ajustée à votre cas.

Il importe tout particulièrement 

que vous suiviez les conseils 

ci-après et que vous coopériez 

activement.
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S o m m a i r e  



Se renseigner pour être partie prenante 
du traitement

• Si un médicament vous est prescrit, demandez à votre médecin quelle

action vous pouvez en attendre et quels effets indésirables peuvent

en résulter. Demandez-lui aussi s’il est compatible avec les autres pro-

duits que vous prenez. Mieux vous serez informé, plus vous serez ré-

ceptif à l’action du médicament et à même d’en rendre compte à votre

médecin. 

• Si vous devez prendre plusieurs médicaments, demandez à votre mé-

decin ou à votre pharmacien de vous établir une carte médicamen-

teuse. Vous garderez ainsi une vue d’ensemble des prescriptions.

• Si un nouveau médicament vous est prescrit par votre médecin, il est

impératif que vous lui signaliez les autres produits que vous prenez,

que ce soit sur ordonnance ou en automédication. Montrez-lui votre

carte médicamenteuse et demandez-lui d’y reporter toute modifica-

tion utile. 

• Ne prenez pas de votre propre chef des médicaments additionnels.

Même les produits à base de plantes peuvent avoir des effets secon-

daires ou interférer avec l’action d’un médicament prescrit par votre

médecin. Parlez-en préalablement avec lui et reportez ces produits

sur votre carte médicamenteuse. 

• Demandez si la prise des médicaments prescrits présente un danger

si vous conduisez une voiture ou un deux-roues, ou si vous com-

mandez une machine. Mélangés entre eux ou à d’autres substances,

les somnifères et les psychotropes, notamment, peuvent donner des

cocktails dangereux.

• Demandez dans quelle mesure les médicaments prescrits sont com-

patibles avec les boissons alcooliques. Sachez que l’alcool peut po-

tentialiser l’action des médicaments ou avoir de redoutables effets in-

désirables.

Comment, à quelle dose, en combien
de prises espacées de quelle durée ?
Demandez jusqu’à ce que vous ayez
parfaitement compris !

• À quelle posologie le médicament doit-il être pris ?

• Quel est son mode d’administration ? S’il s’agit d’un comprimé, doit-

on l’avaler ou le laisser fondre sous la langue ? Le médicament est-il
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Sur quoi portent mes 
interrogations et mes 
problèmes avec les 
médicaments que je 
prends ?

Quels sont les points à 
aborder avec mon 
médecin ou mon 
pharmacien ?
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Comment est-ce que
je procède avec les
produits en auto-
médication ?

un suppositoire (à introduire dans l’anus) ou une pommade (à appli-

quer sur la peau), etc. ?

• À quelle fréquence et quand exactement le médicament doit-il être

pris ? Une heure avant, pendant ou après les repas, ou encore à des

heures précises ?

• Quels sont les boissons/aliments qu’il faut soit prendre, soit éviter en

conjonction avec le médicament ? 

Prenez correctement les médicaments que vous a prescrits votre mé-
decin. Dans le cas contraire, exposez-lui vos raisons. Il n’est pas rare
que des médicaments prescrits ne soient pas pris, voire jetés en ca-
chette. Le non-respect de la prescription médicale expose le patient à
des ennuis, dans la mesure où il compromet le succès du traitement
et fausse le tableau du médecin.

Conseils relatifs à la prise de médicaments

• Les capsules ainsi que certains comprimés ne doivent pas être frac-

tionnés. Leur principe actif est « encapsulé » de façon à être libéré

en temps voulu dans le tractus gastro-intestinal. Renseignez-vous au-

près de votre médecin ou de votre pharmacien à ce sujet. De nom-

breux médicaments doivent être pris avec du liquide, de préférence

de l’eau. 

• Si vous avez des difficultés à retirer le médicament de son condi-

tionnement (notamment s’il est pourvu d’une fermeture de sécurité

pour les enfants) ou à lire la notice d’emballage à cause de la taille

des caractères, etc., parlez-en à votre médecin ou à votre pharma-

cien. Il vous aidera à trouver d’autres solutions.

• De nombreux médicaments sont disponibles sous différentes formes :

comprimé, capsule, sirop ou suppositoire. Si vous trouvez la forme

qui vous a été prescrite peu pratique, parlez-en à votre médecin ou à

votre pharmacien. Il en existe souvent une autre qui vous convient

mieux.

• Si vous avez de la peine à y voir clair dans les prescriptions : 

– Utilisez un pilulier (soit journalier, soit hebdomadaire, selon que vous

souhaitez que vos médicaments soient préparés pour la journée ou

pour toute la semaine). Vous pouvez vous en procurer un à la phar-

macie.

– Demandez à votre médecin si vos médicaments sont disponibles

sous une forme qui permette une seule prise quotidienne (forme

retard). 




